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forme que prend la pratique, notamment en ce qui con- 
cerne leur capacité de conclure des accords - internatio- 
naux. Rien n'est plus normal : il est impossible de corn-, 
parer la place qu'a tenue à cet égard la pratique dans 
une organisation comme l'ONU, qui doit dans tous les 
domaines faire face à des problèmes fondamentaux 
pour l'avenir de l'ensemble de l'humanité, et une orga-
nisation technique assurant une modeste activité opéra-
tionnelle dans un secteur délimité. C'est pour ces raisons 
que la pratique en tant que tdk n'a pas à être expressé-
ment mentionnée dans le corps de l'article 6 : c'est dans 
et par les ( règles de l'organisation », telles qu'elles sont 
définies à l'alinéa j du paragraphe 1 de l'article 2, que 
la pratique trouve sa place dans le développement de 
chaque organisation, et cette place varie d'une organisa-
tion à une autre. 

6) Ces considérations doivent permettre d'éclaircir un 
'autre point qui a préoccupé vivement les organisations 
internationales dans d'autres domaines", mais qui ne 
peut donner lieu à aucun malentendu en ce qui concerne 
k présent projet d'articles. 11 ne saurait être question, en 
ce qui concerne les matières (dont la capacité de con-
clure des traités) qui relèvent des règles de chaque orga-
nisation, de figer ces règles au moment où la codifica-
tion entreprise deviendrait opposable à chaque organi-
sation. En réservant la pratique de chaque organisation 
dans la mesure où .  celle-ci l'admet elle-meme, ce n'est 
pas de la pratique établie au moment de l'entrée en 
vigueur de la codification dont il est fait réserve, mais de 
la facuhé même de modifier ou de compléter par la pra-
tique les règles de l'organisation, dans la mesure même 
où celles-ci le permettent. Ainsi l'article 6, sans imposer 
aux organisations la contrainte d'une règle uniforme 
pour laquelle elles ne sont point faites, consacre pour 
elles le droit d'avoir chacune sa figure juridique propre. 

7) Finalement, d'un point de vue formel on aurait pu 
concevoir que, dans un premier paragraphe, l'article 6 
énonce à nouveau la règle de l'article 6 de la Convention 
de Vienne : « Tout Etat a la capacité de conclure des 
traités ». Mais il a semblé que ce rappel était inutile et 
que tout l'intérêt de l'article 6 pouvait être concentré sur 
le cas des organisations internationales. 

Article 7. — Pleins pouvoirs et pouvoirs 

I. Une personne est considérée comme représentait 
un Etat pour l'adoption ou l'authentification du texte 
d'un traité ou pour exprimer le consentement de l'Etat à 
être lié par un traité 

a) si elle produit des pleins pouvoirs appropriés; ou 
b) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances 

que cette personne est considérée comme représentant 
l'Etat à ces fins sans présentation de pleins pouvoirs. 

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à pro-
duire de pleins pouvoirs, sont considérés comme repré-
sentant leur Etat : 

" Voir Annuaire... 1972, vol. 11, p. 203 et 204, doc. A/CN.4/258, 
par. 51. 

a) les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et les 
ministres des affaires étrangères, pour tous les actes 
relatifs à la conclusion d'un traité entre un ou plusieurs 
Bats et une ou plusieurs organisations internationales; 

b) les chefs de délégation des Etats à une conférence 
internationale d'Etats à laquelle participent des organi-
sations internationales, pour l'adoption du texte d'un 
traité entre des Etats et des organisations internatio
nales; 

c) les chefs de délégation des Etats auprès d'un 
organe d'une organisation internationale, pour l'adop-
tion du texte d'un traité au sein de cette organisation; 

d) les chefs de missions permanentes auprès d'une 
organisation internationale, pour l'adoption du lexie 
d'un traité entre les Etais accréditants et cette organisa-
tion; 

e) les chefs de missions permanentes auprès d'une 
organisation internationale, pour la signature ou la 
signature ad referendum d'un traité entre les Etats 
accréditants et cette organisation, s'il ressort de la prati-
que ou d'autres circonstances que ces chefs de missions 
permanentes sont considérés comme représentant leurs 
Etats à ces fins sans présentation de pleins pouvoirs. 

3. Une personne est considérée comme représentant 
une organisation internationale pour l'adoption ou 
l'authentification du texte d'un truité 

a) si elle produit des pouvoirs appropriés; ou 
b) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances 

que cette personne est considérée comme représentant 
l'organisation à ces fins sans présentation de pouvoirs. 

4. Une personne est considérée comme représentant 
une organisation internationale pour exprimer le con-
sentement de cette organisation à être liée par un traité 

a) si elle produit des pouvoirs appropriés; ou 
b) s'il ressort de la pratique des organes compétents 

de l'organisation ou d'autres circonstances que cette 
personne est considérée comme représentant l'organisa-
tion à cette fin sans présentation de pouvoirs. 

Commentaire 

1) Cet article du projet traite en ses deux premiers 
paragràphes des représentants des Etats et en ses deux 
derniers des représentants des organisations internatio-
nales. Dans le premier cas sont implicitement visés seu-
lement les traités entre un ou plusieurs Etats et une ou 
plusieurs organisations internationales; dans le second 
cas sont visés les traités au sens du paragraphe 1, al. a, 
de l'article 2 du projet, c'est-à-dire à la fois les traités 
entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisa-
tions internationales et les traités entre plusieurs organi-
sations internationales. 

2) Pour les représentants des Etats, on a suivi dans ses 
lignes générales l'article 7 de la Convention de Vienne : 
en principe ceux-ci sont appelés à présenter des « pleins 
pouvoirs » appropriés pour l'adoption, l'authentifica-
tion du texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et 
une ou plusieurs organisations internationales ou pour 
exprimer le consentement de l'Etat à être lié par un Id 
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